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Qu’est-ce qu’un accueil 
collectif de mineurs ?
Les accueils collectifs de mineurs (ACM) sont la dénomination 
réglementaire de ce qu’on appelait encore au début du XXIe siècle
les centres de vacances et de loisirs (CVL) : colos et centres aérés.

UN ACCUEIL COLLECTIF ET ÉDUCATIF

D’abord créées pour des raisons sanitaires, 
ces structures ont évolué pour proposer aux 
enfants et aux adolescents un mode de garde 
accessible et des activités diversifiées, dans 
un esprit de mixité sociale et d’éducation à la 
citoyenneté qui les relie au courant de l’édu-
cation populaire. Ainsi, dans la tradition des 
vacances collectives et des loisirs éducatifs, 
un ACM a pour objectifs :
 § d’être un lieu éducatif, de détente et de décou-

verte, complémentaire à la famille et à l’école, 
 § de favoriser une expérience de vie collective 

et l’apprentissage de l’autonomie, 
 § de donner l’occasion de pratiquer diverses 

activités (culturelles, sportives, artistiques, 
scientifiques et techniques…).

Chaque année, plus de 4 millions d’enfants et 
d’adolescents fréquentent un ACM. La réparti-
tion est inégale entre les structures de proximité 
sans hébergement, qui reçoivent la majorité du 
public, et les séjours en France et à l’étranger.

UN ACCUEIL RÉGLEMENTÉ ET DÉCLARÉ

Afin d’assurer la protection des enfants et des 
jeunes qui lui sont confiés, l’organisateur d’un 
ACM déclare son accueil ou son séjour à l’admi-
nistration. Le rôle du ministère chargé de la 
Jeunesse consiste en effet à élaborer la régle-
mentation et à en contrôler la mise en œuvre. 
Les services départementaux à la Jeunesse, à 

l’Engagement et aux Sports (SDJES) relaient 
cette mission au moment de la déclaration et à 
travers notamment les visites des inspecteurs 
de la Jeunesse et des Sports, qui se rendent sur 
place pour vérifier le respect du cadre régle-
mentaire et s’assurer de la qualité éducative 
de l’accueil.

DÉFINITION RÉGLEMENTAIRE

Par l’expression « accueils collectifs de mineurs » 
employée usuellement depuis 2006 pour suc-
céder à celle de « centres de vacances et de loi-
sirs », on entend les accueils collectifs à caractère 
éducatif, se déroulant hors du domicile paren-
tal pendant les vacances scolaires, les congés 
professionnels ou les loisirs et entrant dans 
une des sept catégories qu’un décret a définies. 

Plus de 4 millions de jeunes fréquentent un accueil collectif de mineurs chaque année.
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ORGANISER UN SÉJOUR AVEC HÉBERGEMENT

Organiser un séjour
de vacances
Le séjour de vacances est le successeur de la colonie de vacances
ou de la « colo », le centre de vacances traditionnel. C’est très clairement
le séjour avec hébergement le plus connu mais aussi le plus fréquent.
Il s’en est organisé près de 30 000 en 2022.

DÉFINITION

Le séjour de vacances regroupe au moins 
7 mineurs, pour une durée d’hébergement d’au 
moins 4 nuits. Il peut se dérouler dans des 
locaux « en dur » préalablement déclarés, sous 
tente, en séjour fixe ou itinérant. 
Il s’agit de la catégorie qui a le plus fort niveau 
d’exigence réglementaire, en particulier en 
matière d’encadrement. 
La déclaration s’effectue auprès du SDJES au 
moins deux mois avant le premier jour du séjour.

LA DIRECTION DU SÉJOUR DE VACANCES

Les fonctions de direction en séjour de vacances 
peuvent être exercées :
1 – Par les titulaires du Bafd ou les stagiaires 
Bafd.
2 – Par les titulaires d’un des titres ou di-
plômes professionnels qui permettent de diri-
ger un ACM, à condition de justifier également 
d’une ou plusieurs expériences d’animation de 
mineurs dont une au moins en accueil collectif 
de mineurs.
Cette liste de titres et diplômes figure à l’ar-
ticle 1 de l’arrêté du 9 février 2007 modifié fixant 
les titres et diplômes permettant d’exercer les 
fonctions d’animation et de direction en séjours 
de vacances, en accueils sans hébergement et 
en accueils de scoutisme. Vous la trouverez 

dans le chapitre sur le recrutement du direc-
teur (p. 162).
3 – Par des stagiaires : les personnes qui, dans 
le cadre de la préparation d’un des diplômes 
ou titres mentionnés plus haut, effectuent un 
stage pratique ou une période de formation.
4 – Par les agents de la fonction publique, 
fonctionnaires titulaires, dans le cadre de leur 
mission, relevant de corps ou de cadres d’emploi 
qui permettent de diriger un ACM. 
Cette liste de corps et cadres d’emploi figure à 
l’article 2 de l’arrêté du 20 mars 2007 modifié pris 
pour l’application des dispositions des articles 
R. 227-12 et R. 227-14 du Code de l’action sociale 
et des familles (encadrement fonction publique 

La direction d’un séjour de vacances peut être assurée par des titulaires du Bafd 
mais aussi des stagiaires Bafd.
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DÉCLARER UN ACM

La déclaration en ligne
des ACM
Les déclarations se font aujourd’hui en ligne via le système d’information 
des accueils de mineurs, à savoir le SIAM, qui a pour finalité d’assurer
la protection des mineurs en ACM.

SIAM TAM GAM

Créée en 2006 par le ministère chargé de la 
Jeunesse, l’application SIAM (système d’in-
formation des accueils de mineurs) est un 
traitement de données à caractère personnel
ayant pour finalité d’assurer la protection des 
mineurs en ACM.
L’application comprend plusieurs interfaces :
 § La gestion des accueils de mineurs (GAM) 

permet aux services de l’État (SDJES) la sai-
sie et le suivi de l’ensemble des accueils de 
mineurs.

 § Un module Protection des accueils de 
mineurs (PAM) procède à la consultation 
systématique du casier judiciaire national 
et du FIJAISV des intervenants déclarés. 
Il contient également le fichier des cadres 
interdits.

 § La téléprocédure d’accueils de mineurs (TAM) 
permet aux organisateurs d’effectuer la saisie 
des déclarations des accueils de mineurs 
et de s’assurer du suivi de leur traitement 
par les services de l’État compétents. Les 
données saisies sont ensuite automatique-
ment transmises au service départemental 
à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports 
(SDJES) concerné.

TAM est la téléprocédure qui permet aux or-
ganisateurs de déclarer les ACM à l’adresse 
https://tam.extranet.jeunesse-sports.gouv.fr
À noter : il est toujours possible d’envoyer une 
déclaration par voie postale si l’organisateur 
n’a pas accès à Internet. 

QUI DOIT EFFECTUER LA DÉCLARATION 
D’UN ACM ?

C’est l’organisateur des ACM qui doit les décla-
rer sur l’application TAM. Il peut y effectuer la 
saisie des déclarations et assurer le suivi de leur 
traitement par les services de l’État. Les don-
nées saisies sont automatiquement transmises 
aux services départementaux à la Jeunesse, à 
l’Engagement et aux Sports (SDJES).
L’organisateur est concrètement soit le res-
ponsable de la structure (ex. : maire, président 
d’association), soit la personne chargée des 
ACM en son sein. Cette personne nommée « ad-
ministrateur » peut habiliter d’autres personnes 
à accéder à TAM, en tant que gestionnaires ou 

C’est l’organisateur qui se doit de déclarer les ACM sur l’application TAM. 
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L’ENCADREMENT EN ACM

Les conditions
d’encadrement en ACM
Les conditions d’encadrement engagent la responsabilité
de l’organisateur d’accueil collectif de mineurs et définissent le nombre 
d’animateurs constituant l’équipe d’animation.

Parmi les obligations de l’organisateur d’ACM 
figure le respect des conditions d’encadrement 
des ACM qu’il organise et déclare auprès de 
l’administration : le taux d’encadrement (c’est-
à-dire le nombre d’animateurs nécessaire par 
rapport au nombre d’enfants accueillis) et la 
qualification de ces animateurs, avec des ratios 
diplômés/stagiaires/non qualifiés. 

CES CONDITIONS DIFFÈRENT
SELON LE TYPE D’ACCUEIL

S’y ajoute la vérification des capacités d’exer-
cice : aucun encadrant ne doit figurer sur la liste 
dite des « cadres interdits » (des personnes fai-
sant l’objet par arrêté préfectoral d’une mesure 

de suspension ou d’interdiction d’exercer une 
fonction en accueils collectifs de mineurs) ni 
faire l’objet d’une incapacité pénale (page 205).
Attention : des taux d’encadrement insuffisants 
engagent la responsabilité de l’organisateur. 

LES TEXTES RÉGLEMENTAIRES
DE RÉFÉRENCE

Les conditions d’encadrement des accueils 
collectifs de mineurs, qualifications et taux 
réglementaires, sont définies par les articles 
R. 227-12 à 227-22 du Code de l’action sociale et 
des familles (CASF). Ces articles sont complétés 
par les arrêtés suivants, dont la plupart ont été 
modifiés à plusieurs reprises :
 § L’arrêté du 1er août 2006 relatif aux séjours 

spécifiques mentionnés à l’article R. 227-1 
du Code de l’action sociale et des familles.

 § L’arrêté du 9 février 2007 fixant les titres et 
diplômes permettant d’exercer les fonctions 
d’animation et de direction en séjours de 
vacances, en accueils sans hébergement et 
en accueils de scoutisme.

 § L’arrêté du 13 février 2007 relatif aux seuils 
mentionnés aux articles R. 227-14, R. 227-17 
et R. 227-18 du Code de l’action sociale et 
des familles.

 § L’arrêté du 20 mars 2007 fonction publique 
territoriale – pris pour l’application des dis-
positions des articles R. 227-12 et R. 227-14 
du Code de l’action sociale et des familles.

 § L’arrêté du 21 mai 2007 relatif aux conditions 
d’encadrement des accueils de scoutisme. ◗Le respect des conditions d’encadrement est l’une des obligations de l’organisateur.
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LA SANTÉ EN ACM

Le suivi sanitaire en ACM
En accueil collectif de mineurs, il appartient à l’organisateur
de rassembler les informations sanitaires nécessaires, sous un format 
qu’il détermine, en s’assurant du respect de la confidentialité
de ces informations.

LE RÔLE DE L’ASSISTANT SANITAIRE

Même si le terme d’«  assistant sanitaire  » 
n’existe pas sous cette formulation dans la régle-
mentation, il correspond à une fonction et à des 
missions réelles et importantes dans tous les 
lieux accueillant collectivement des mineurs. 
Dans tout accueil collectif de mineurs, l’un 
des membres de l’équipe d’encadrement, dési-
gné par le directeur et placé sous son autorité, 
doit assurer le suivi sanitaire du centre. Dans 
les séjours de vacances, cette personne doit 
être titulaire du PSC1 (prévention et secours 
civiques niveau 1). Aucune qualification parti-
culière n’est exigée en accueil de loisirs.

Son rôle consiste notamment à :
 § s’assurer de la remise, pour chaque mineur, 

des renseignements médicaux ainsi que, le 
cas échéant, de certificats médicaux de non 
contre-indication à la pratique d’activités 
physiques à risque (obligatoires uniquement 
pour la plongée subaquatique, le vol aérien 
et le vol libre),

 § informer les personnels de l’accueil de l’exis-
tence éventuelle d’allergies médicamen-
teuses ou alimentaires,

 § identifier les mineurs qui suivent un traite-
ment médical pendant l’accueil et s’assurer 
de la prise des médicaments,

 § s’assurer que les médicaments sont conservés 
sous clé sauf lorsque la nature du traitement 

Même si le terme « assistant sanitaire » n’existe pas d’un point de vue réglementaire, le directeur doit désigner un membre de l’équipe d’encadrement pour assurer
le suivi sanitaire du centre.
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INSPECTION ET SANCTIONS

L’inspection et les contrôles 
de l’administration
Parce que l’accueil collectif de mineurs est particulièrement réglementé 
en France et qu’il est soumis au contrôle de l’autorité publique, 
plusieurs acteurs sont chargés de vérifier au nom de la sécurité
le respect des exigences légales dans les domaines des conditions 
sanitaires, matérielles, morales et éducatives.

LE RÔLE DU SDJES

Le principe de la protection des mineurs en 
France est bien connu : tout mineur qui n’est pas 
avec ses parents est placé sous la surveillance 
d’une autorité publique. Les mineurs accueillis 
collectivement pendant le temps des vacances 
et des loisirs dans les sept catégories d’accueil 
définies par décret sont sous la protection du 
Préfet qui délègue ce rôle au Service départe-
mental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux 
Sports (SDJES), autorité de tutelle.
Les «  agents évaluateurs  » du ministère en 
charge de la Jeunesse sont donc les « généra-
listes » des accueils collectifs de mineurs. À ce 
titre, ils vont s’intéresser à l’ensemble des aspects 
de l’accueil. Ces agents peuvent être des inspec-
teurs Jeunesse et Sports ou des personnels tech-
niques ou pédagogiques (conseillers d’éducation 
populaire et de jeunesse, professeurs de sport).
L’inspection Jeunesse et Sports comprend à 
la fois un contrôle réglementaire et une éva-
luation pédagogique. Le contrôle réglementaire 
entre dans le cadre de la police administrative.
L’inspecteur va essayer de se rendre compte, 
au nom de l’enfant mineur, si rien n’existe qui 
mette en cause sa sécurité physique ou morale. 
Est-il accueilli dans de bonnes conditions ?
L’inspection permet de s’assurer que les pres-
criptions réglementaires, matérielles, sanitaires, 
morales et éducatives, tendant au bien-être des 

DES PRIORITÉS NATIONALES, 
RÉGIONALES ET LOCALES

Les inspections et contrôles sont surtout eff ectués 
dans le cadre des plans régionaux et interdépartemen-
taux d’inspection, contrôle et évaluation (PRIICE) et 
des plans départementaux de protection des mineurs 
en accueils collectifs de mineurs.

Les priorités nationales de contrôle sont déterminées 
chaque année par une instruction, notamment sur la 
base du bilan des déclarations d’évènements graves 
survenus en ACM lors des campagnes précédentes et 
tiennent compte du contexte particulier que constitue, 
pour ces accueils, la période estivale (PDPM).

Une attention particulière est portée :

 § aux nouveaux organisateurs d’ACM,

 § aux accueils faisant l’objet de plaintes ou de signa-
lements,

 § aux accueils pour lesquels des préconisations ou des 
injonctions ont été précédemment faites,

 § aux accueils proposant des activités physiques ou 
sportives s’exerçant en environnement spécifique,

 § le cas échéant, aux accueils entrant dans le champ d’une 
campagne de prévention liée à un risque particulier,

 § aux accueils dirigés par des directeurs stagiaires,

 § aux autres types d’accueils considérés comme sen-
sibles localement.
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